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RÉPONSES DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES

À

LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS No. 1 DE LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS No. 1 DE LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE

À STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES
Référence : SÉ-1, document 1, page 17.

Préambule :

«Cette variation des coûts de fourniture décrite dans la proposition de Hydro-Québec ne correspond à aucune logique économique, puisque une charge qui s’efface en pointe devrait normalement être moins coûteuse qu’une consommation qui contribue aux pointes de production, de transport et de distribution.»

Demandes :

1.1
Veuillez expliquer en quoi l’effacement en pointe a un impact sur le coût de la fourniture de l’électricité.

1.2
À votre avis, le prix de marché varie-t-il en fonction des périodes de consommation : pointe, hors pointe?

RÉPONSE À LA QUESTION 1.1 DE LA RÉGIE

Le coût de la fourniture d'électricité se décompose en portion énergie et en puissance.

Les équipements de production ont donc généralement deux fonctions, soit "d’une part produire de l’énergie et d’autre part fournir des capacités en puissance et assurer la fiabilité" (Dossier R-3477-2001, Pièce HQD-1, Document 1, page 5, lignes 4-6).

Le Distributeur doit donc non seulement s'approvisionner en énergie mais également en puissance.  Il doit s'assurer qu'en plus de la seule production d'énergie, ses fournisseurs soient en mesure de la lui fournir en une quantité donnée simultanément et au moment où le Distributeur la requiert.

L'ensemble du réseau est ainsi conçu en fonction de sa capacité de satisfaire la demande durant la  pointe de consommation.  Cela se reflète en approvisionnement, en transport et en distribution.

A)
Coûts d'pprovisionnement
Le Distributeur doit s'assurer que ses fournisseurs en électricité lui offrent tant l'énergie que la puissance requise jusqu'à la pointe de la consommation.  Cette puissance peut être notamment fournie par des équipements hydrauliques à capacité de réservoir ou des équipements thermiques permettant une production continue.  À la fine pointe de la consommation du réseau, cette puissance est fournie par des turbines à gaz (centrales de La Citière, Bécancour, Cadillac) et par la possibilité d'interruption offerte des contrats de puissance interruptible passés avec certains grands consommateurs industriels.  Plus la pointe de consommation est élevée par rapport à la moyenne, plus il sera coûteux de l'approvisionner.  Certains équipements de fine pointe ne sont employés que quelques heures par année; l’énergie produite est  donc faible et les coûts par kWh de puissance sont élevés.

Ainsi dans son Plan de développement 1993, annexe 7, Orientations tarifaires à long terme, page 19, tableau 2.3, Hydro-Québec donnait des coûts marginaux de fourniture de 12,55 ¢/kWh en hiver et de 3,53 ¢/kWh en été.  Elle donnait même pour la demande de jour lorsqu’il fait froid l’hiver (températures inférieures à –12 °C) des valeurs de 33,71 ¢/kWh comme coût marginal.

Dans les dossiers R-3398-98 et R-3477-2001, Hydro-Québec a estimé que son coût moyen d'approvisionnement se décompose à 67 % en énergie et à 33 % en puissance (Dossier R-3398-98, Pièce HQ-1, Document 1, page 20; Dossier R-3477-2001, Pièce HQD-1, Document 1, annexe 5). Hydro-Québec va même plus loin en affirmant, au dossier R-3470-2001, Pièce HQD-2, Document 4, annexe 4A, page 1, que l’énergie additionnelle offerte par un fournisseur, au-delà du facteur énergie/puissance souscrit, "n’est pas un produit représentant une grande valeur pour le Distributeur".

L'article 52.2 (al. 1) de la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit que le coût moyen d'approvisionnement du Distributeur en électricité (tant patrimoniale qu'extra-patrimoniale) soit alloué différemment entre les catégories tarifaires de consommateurs selon leur profil de consommation, ce qui tient compte du taux de pertes et du facteur d'utilisation propres à chaque catégorie.

Pour tenir compte du facteur d'utilisation des catégories tarifaires patrimoniales, Hydro-Québec affirme avec justesse que "[l]e coût unitaire de la portion énergie est le même pour toutes les catégories, tandis que le coût unitaire de la portion puissance est variable. Cette portion puissance est ajustée en mettant en relation le facteur d’utilisation du Distributeur au niveau de l’électricité patrimoniale avec le facteur d’utilisation de chaque catégorie, pour refléter le fait qu’une forte consommation en période de pointe nécessite une capacité de production supérieure par rapport au reste de l’année. Ainsi, un facteur d’utilisation plus faible reflète une présence plus forte en période de pointe et sera associé à un coût unitaire plus élevé, tandis qu’un facteur d’utilisation élevé signifie que l’électricité est utilisée de façon stable au cours de l’année, ce qui a pour effet de baisser le coût unitaire." (dossier R-3477-2001, Pièce HQD-1, Document 1, page 5, lignes 15-25).  La même chose peut être dite des catégories tarifaires non patrimoniales (voir le dossier R-3398-98 et l'article 52.2 (al. 1) de la Loi sur la Régie de l'énergie).
La répartition du coût d'approvisionnement entre la puissance et l'énergie avait été calculée comme suit par Hydro-Québec pour l'année 1998 au dossier R-3398-98 (Pièce HQ-4, Document 19, page 1, réponse à la question 18.1 de la demande de renseignements no. 2 de la Régie de l'énergie):


Énergie (¢/kWh)
Puissance(¢/kWh)
Total(¢/kWh)

Tarif D
1,93
1,29
3,22

Tarif G
1,92
1,02
2,94

Tarif M
1,90
0,85
2,75

Tarif L
1,83
0,69
2,52

Municipalités
1,84
1,09
2,93

Contrats particuliers (avant rabais)
1,82
0,63
2,45

Moyenne
1,88
0,93
2,81

Nous avons effectué une répartition du même type avec les données plus récentes de 2001 proposées par Hydro-Québec au dossier R-3477-2001:


Énergie (¢/kWh)
Puissance(¢/kWh)
Total(¢/kWh)

Tatifs D et DM
1,91
1,31
3,23

Tarif DH
1,91
1,20
3,11

Tarif G et à forfait
1,91
0,99
2,91

Tarif G-9
1,91
0,91
2,82

Tarif M
1,90
0,80
2,69 


Tarif L
1,83
0,65
2,48

Tarif H
1,85
0,69
2,54 


Tarif DT
1,91
0,79
2,70

Tarifs d'éclairage public et sentinelle
1,91
0,74
2,65

Contrats spéciaux (allocation pro forma) 

1,83
0,61
2,44

Moyenne Distributeur - électricité patrimoniale
1,88
0,91
2,79

L'allocation du coût de fourniture en fonction des profils de consommation de chaque catégorie de consommateurs permet de déterminer le coût évité en cas de réduction de consommation, ce qui est notamment utile pour choisir, comme dans le présent dossier, de maintenir, modifier ou abroger une catégorie tarifaire donnée ou, comme dans le dossier R-3473-2001, de choisir les programmes d'efficacité énergétique propres à chaque catégorie de consommateurset leur ampleur.

B)
Impact sur les coûts de transport et de distribution
En ce qui a trait au transport d'électricité. M. Albert Chéhadé d'Hydro-Québec affirmait avec justesse dans son témoignage en chef dans la cause R-3401-1998, HQT-10, document 1, page 11, lignes 21 à 27, que «[l]es réseaux de transport sont planifiés et construits pour faire face à la demande de pointe. C’est pour répondre à cette demande que sont effectués les dépenses et les investissements sur le réseau. Ainsi, la presque totalité des coûts associés au réseau de transport est considérée comme reliée à la puissance, et l’allocation de l’ensemble des coûts de transport en puissance traduit cette réalité. C’est d’ailleurs la pratique usuelle dans l’industrie».

Plus la demande en pointe d'une catégorie de consommateurs est élevée, plus elle contribue à élever les coûts de transport que le Distributeur doit assumer auprès de TransÉnergie, même si le tarif effectivement chargé par TransÉnergie à Hydro-Québec Distribution est uniforme et basé sur le coût moyen pour l'ensemble de sa charge.

Quant au réseau de distribution, il est aussi planifié pour répondre à la demande de pointe, en particulier en reprise après une panne.

RÉPONSE À LA QUESTION 1.2 DE LA RÉGIE

Oui. Voir la réponse à la question 1.1.  Tout comme il y a variation en fonction de la pointe pour les coûts d'approvisionnement, il y a aussi variation des prix du marché de cet approvisionnement en fonction de la pointe.

La demande en pointe est en effet plus forte que celle hors pointe, de sorte qu'un acheteur devra acquérir le produit à un prix marginal plus élevé.  Hydro-Québec Production profite d'ailleurs de ces variations en concentrant ses exportations durant les périodes de pointe des marchés visés et en tentant de concenter ses achats sur les marchés extérieurs hors de leur période de pointe, principalement en provenance de centrales qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas interrompre leur production en période de non rentabilité.

En réglementant à 2,79 ¢/kWh le coût d'approvisionnement de l'électricité pour les catégories de consommation patrimoniales et en laissant au marché la détermination du coût d'approvisionnement de l'électricité de la catégorie BT qui, lorsque des sondes thermo-horaires ou thermiques sont installées, s'efface en pointe, on se trouve à créer une absurdité tant économique qu'environnementale: un approvisionnement moins coûteux et nécessitant une part moins grande des équipements est ainsi acheté à un prix plus élevé.  Si le tarif BT devait croître de son niveau actuel jusqu'au niveau du marché, cela donnerait au consommateur un signal de prix inverse à la réalité, le décourageant de poser des gestes réduisant les coûts réels de la production et la part d'équipements requise par sa consommation.
















�	L'arrondissement des chiffres donne un résultat différent de 0,01 du total proposé par Hydro-Québec (Dossier R-3477-2001, Pièce HQD-1, Document 1, note au lecteur (page non  numérotée) et page 20).


�	Id.


�	Le prix de l'électricité de cette catégorie est établi contractuellement.  Les résultats de la formule d'allocation ne sont donnés qu'à titre indicatif (Dossier R-3477-2001, Pièce HQD-1, Document 1, page 10, lignes 5-12).
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